EMC : THEME, la transformation des liens sociaux.

Mise en activité : travail sur la note France stratégie. Pour montrer la pauvreté en France et illustrer la transformation des liens sociaux…du fait des crises économiques. 
Introduction : 

Consigne 1 : lire l’introduction 

La France possède un dispositif universel de solidarité qui va au-delà d’une aide à des situations spécifiques liées notamment au handicap, au grand âge, à l’isolement, et d’une manière générale à une grande précarité. La mise en place de ce dispositif, commence en 1988 avec la création du Revenu Minimum d’Insertion (RMI), qui sera remplacé par le Revenu de Solidarité Active, dit RSA-socle, en 2009. Il s’agit d’aider les ménages les plus fragiles qui sont sans emploi et en fin de droits aux allocations chômage. Ces situations précaires entraînent un niveau de pauvreté important. La volonté des pouvoirs publics est également, à travers ce dispositif, de ne pas décourager la reprise d’emploi et de faire en sorte que la reprise d’un revenu d’activité soit gagnante (c’est-à-dire que la reprise d’activité se traduise effectivement par un accroissement du revenu). En 2001, est créée la Prime Pour l’Emploi (PPE), une forme de crédit d’impôt, puis en 2009 le RSA-activité pour les ménages actifs à bas salaires (en complément du RSA-socle). Ces deux aides sont fusionnées en 2015 pour devenir la prime d’activité. En France il existe donc à ce jour deux types d’aides pour les plus pauvres : un dispositif pour les personnes sans emploi et sans ressources (il s’agit des minima sociaux – comme le RSA- qui peuvent se cumuler avec d’autres prestations sociales) et un dispositif pour les personnes en activité mais percevant un salaire faible (il s’agit de la prime d’activité qui peut se cumuler, elle aussi, avec d’autres prestations sociales)1. La Note d’analyse de France Stratégie se propose d’étudier l’efficacité de ces deux dispositifs par le degré de protection des ménages les plus précaires face à la pauvreté et par les gains en termes monétaires de la reprise d’un emploi.
I. SENSIBILISATION ET PROBLÉMATISATION 
Sensibilisation 
Document 1, il s’agit d’une image représentant un débat de société … les aides sociales sont-elles efficaces ?
[image: image1.emf]
Source : L’autre campagne, 

50 assos contre l’exclusion sociale2 http://www.50assos- contrelexclusion.org
Notes concernant le document 1 

1. Les personnes ayant des revenus d'activité faibles peuvent continuer à percevoir une partie des minima sociaux (la différence entre les plafonds des minimas sociaux et le revenu d'activité) 
2. Collectif de 50 associations qui lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Les associations y participant sont notam- ment : Médecins du monde, Fondation Abbé Pierre, L’Armée du Salut, la Ligue des droits de l’homme, etc.
 http://www.50assos-contrelexclusion.org/index.php/ame/11-propositions-pour-l-autre-campagne/16-aideso 
Document 1 
Q1. Quel est l’objectif de ce document iconographique ? 
Q2. Quels effets des prestations sociales sur le taux de pauvreté ce document révèle-t-il ? (document 2)
Q3. Donnez, si vous en connaissez, des exemples de prestations sociales susceptibles de réduire la pauvreté ?cf schéma ci- dessous concernant les minimas sociaux.
 Document 2 : 
[image: image2.emf]
3. https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/etudes-et-statistiques/publications/infographies/article/ infographie-pauvrete-prestations-sociales-et-minima-sociaux-les-chiffres-cles 

 Schémas : 
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Source : Rapport au Premier Ministre, Repenser les minima sociaux, Christophe Sirugue, Avril 2016°.




Source : Panoramas de la DREES – Septembre 20193.

Autre activité en distancielle, semaine suivante.

Etape 2 : répondre aux questions ci –dessous 

Documents 1 et 2 
Q1.Quel débat récurrent les deux documents mettent-ils en avant ? 
Q2. Pourquoi la pauvreté peut-elle être considérée comme un risque social pris en charge par l’État ? 
Q3. Sachant que la population française est d’environ 67 millions, quel est le nombre de pauvres avant redistribution et après redistribution ? 
Q4. De combien le nombre de pauvres se réduit-il avec les prestations sociales ?
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